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Réforme de la VAE : la situation en Normandie  

1. Réforme de la VAE : éléments de contexte national

2. Les parcours VAE

3. Réforme de la VAE : éléments de contexte régional

4. Les principaux certificateurs en Région

5. Les financements

6. Temps d’échange 



Question Kahoot 1
La réforme nationale de la VAE de 2022 est finalisée 



17 janvier 2002 : Loi de Modernisation Sociale instaure la 

Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) : cette loi créée le 

droit individuel à la validation des acquis et de l’expérience. 

La loi du 21 décembre 2022 instaure un Service public de la 

VAE et la Plateforme France VAE est lancée en 2023. 

https://vae.gouv.fr/


France VAE est le nom de la plateforme dédiée, au niveau national, au service public de la 

Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) https://vae.gouv.fr/ 

A terme, il est prévu que tous les parcours VAE passent par la plateforme France VAE.

Au 20 mai 2025 , 358 certifications sont accessibles sur la plateforme, il est prévu qu’elles y 

soient toutes pour fin 2025. 

80 à 90% des certifications du Ministère de l’Education nationale seront sur la plateforme d’ici 

fin juin. 

En 2022, le Ministère du Travail lance la réforme de la VAE dans l’objectif de simplifier, 

sécuriser et moderniser le parcours VAE, afin de le rendre plus accessible.

La réforme engage la création du service public de la VAE, de France VAE et des Architectes 

Accompagnateurs de Parcours (AAP) pour accompagner les candidats sur l’ensemble du 

parcours VAE. 

https://vae.gouv.fr/


Question Kahoot 2
Il existe plusieurs modalités pour réaliser son parcours VAE 



• Salarié du secteur privé 

• Demandeur d’emploi

• Bénévole

• Proche aidant …

Parcours via la 

plateforme « France 

LoiVAE » 

(2022)

Le candidat est : 

 

Il vise une certification 

Accessible sur la 

plateforme « France 

VAE » 

Parcours classique de 
droit commun
(Loi de 2002)

• Actif non-salarié

• Contractuel

• Agent de l’une des 3 

fonctions publiques

Non accessible sur 
la plateforme 

« France VAE » 

Il vise une certification 

Le Parcours France VAE
Le Parcours classique de droit 

commun

Parcours classique de 

droit commun

(Loi de 2002)

Sur 2025, en fonction de la certification visée, deux parcours VAE sont 

encore possibles : 



• Afficher des certifications professionnelles

• Fournir une information sur la VAE et repérer les différentes étapes 

• Déposer la candidature à un diplôme 

• Choisir un architecte-accompagnateur de parcours et mettre en 

relation le candidat avec l’AAP choisi

• Déposer les dossiers de faisabilité et de validation

• Toutes les étapes se font en ligne

France VAE

https://vae.gouv.fr/


• Étape 1 : Dépôt de la candidature sur le site 

de France VAE

• Étape 2 : Rencontre l’architecte-

accompagnateur de parcours VAE

Étape 4 : Envoi du dossier de faisabilité au 
certificateur

Étape 3 : Recherche du financement

Étape 5 : Rédaction du dossier de 
validation

Étape 6 : Entretien avec le jury

Entrée à partir de la 
certification visée



Un guidage du début à la fin du parcours VAE

✓ Valider la certification et trouver les financements du parcours VAE ;

✓ Co-rédiger le dossier de faisabilité, et de le transmettre au certificateur ; 

✓ Donner des informations importantes sur la certification et sur le 

passage devant le jury ; 

✓ Inscrire, si nécessaire, le candidat à des formations complémentaires 

pour s'assurer que le candidat possède tous les prérequis pour réussir sa 

VAE ; 

✓ Donner des conseils pour rédiger son dossier de validation, et le 

transmettre au certificateur ; 

✓ Préparer le candidat au passage devant le jury

✓ Il proposera aussi un entretien post-jury 



Etape 3 

Soutenance

Etape 2

Dossier d’expérience

Etape 1 : recevabilité

Identification de la 
certification visée
Rédaction du livret 1

PUIS

Etude de la demande 
par le certificateur et 
émission d’une lettre 
recevabilité/non 
recevabilité de la 
demande 

Rédaction du livret 2 = 
parallèle entre les 
missions exercées et 
le Référentiel des 
Activités 
Professionnelles de la 
certification visée. 

Préparation du 
passage devant le jury 
avec un 
accompagnateur ou le 
certificateur 
(facultatif)

Passage devant le jury 
du certificateur : 
Soutenance du 
dossier d’expérience

3 issues possibles : 
Validation totale
Validation partielle
Validation refusée 

L’accompagnement est facultatif. Il est fortement conseillé

Durée totale moyenne : de 9 à 12 mois 



✓ Arrêt des Points relais conseil PRC au 31/12/2024  

✓ 2025 : une année transitoire de mise en place d’un 

nouveau schéma régional d’information-conseil VAE 

✓ A partir du 1er janvier 2026 : toutes les certifications 

seront sur la plateforme France VAE



• Arrêt des Points Relais Conseil au 31/12/2024 

• Année transitoire de mise en place d’un schéma régional d’information-conseil VAE 

Agence de l’orientation

Numéro Gratuit - Présentiel

CEP 

Référents VAE

Le candidat connait sa certificationLe candidat ne connait pas sa certification

1er niveau d’information 

et de conseil 

Secteur identifié

CEP 

Accompagnement 

choix certification

Sur 2025 : professionnalisation des CEP référents VAE

RNCP

Certificateur

 

Secteur non identifié 

Plateforme 

France VAE

Parcours classique 

Certificateur

Structures 

accompagnatrices 



Réforme de la VAE finalisée, toutes les certifications sont sur la plateforme France VAE.

Agence de l’orientation

CEP référents VAE

Orientation vers la plateforme France VAE 

Choix d’un AAP/certification visée

L’AAP accompagne de la validation du projet à l’obtention de la 

certification : 

Validation de la certification

Recherche de financement

Accompagnement à l’élaboration du dossier de faisabilité et 

du dossier de validation 

Passation du jury 

1er niveau d’information et de conseil

Orientation séance collective d’info VAE et vers CEP référents VAE 

Accompagnement des candidats au choix de la certification 

Séance collective 

d’information VAE 

(webinaire)

Information sur le parcours VAE, les étapes, 



Question Kahoot 3
Il n’existe qu’un organisme certificateur par certification ? 

 



Les VAE les plus demandées en Normandie 
• DE Educateur spécialisé, Aide-soignant, moniteur éducateur , 

accompagnant éducatif et social ; 

• CAP Accompagnant éducatif petite enfance. 

Les principaux certificateurs en Région
• DAVA, Ministère de l'Education Nationale

• DRAJES, Service des Professions de l'animation et du sport

• DREETS, Service des professions santé non médicales

• DREETS, Service des professions sociales

• DREETS, Ministère chargé de l'Emploi

• Universités

• CNAM…

https://parcours-metier.normandie.fr/VAE/agence/valider-ses-acquis-par-lexperience-la-vae


Question Kahoot 4
La Région Normandie finance les parcours VAE via la plateforme 

« Mon compte personnel de formation » 



Coût variable selon les certifications visées et les organismes 

certificateurs.

Le coût de la VAE comprend les frais suivants :
• Frais d’inscription à la certification

• Accompagnement méthodologique : dossiers de faisabilité et 

de validation

• Préparation au passage devant le jury et le cas échéant à une 

mise en situation

• Coûts liés au passage devant le jury

• Formations complémentaires (si nécessaire)

Rémunération éventuelle.

• Frais de transport et d’hébergement



L’Etat préconise de mobiliser le CPF pour le financement des parcours de VAE : 

• Pour les certifications présentes sur la plateforme France VAE : 

• Les AAP/organismes de formation doivent être référencés sur France 

VAE et sur MCF

• Les candidats doivent d’abord s’inscrire sur France VAE pour pouvoir 

mobiliser leur CPF

D’autres financement sont possibles pour les candidats qui n’ont pas de CPF. 

• Pour les certifications qui ne sont pas encore sur France VAE : droit 

commun

En Normandie, la région n’abonde pas le CPF, les demandeurs d’emploi peuvent 

bénéficier d’une aide individuelle (certifications sur France VAE ou non).



Demandeurs d’emploi, les salariés à temps partiel non choisi et les 
personnes sous main de justice.

Région Normandie : dispositif régional d’aide individuelle portant sur : 

• Aide à la constitution du dossier de validation ; 

• Préparation à une mise en situation ;

• Préparation au passage devant le jury.

L’Aide régionale est versée au bénéficiaire ou à l’organisme accompagnateur. 

Pour les certifications France VAE, le candidat doit être inscrit sur le portail.

Elle est calculée selon les critères suivants :

Plafond de 70€/heure d’intervention en face à face, en présentiel ou en visio, et de 10€ de  

l’heure de travail collectif en présentiel ou en visio.

La limite d’une durée est de 20 heures pour une aide maximale de 1400 euros

France Travail : 

Inscription à la certification, constitution du jury, transport et hébergement, reproduction de 

documents, formations complémentaires le cas échéant. 



Question Kahoot 5
Il n’existe pas de financement de la VAE pour les indépendants



Salariés, actifs non salariés

Salariés : CPF, plan de développement des compétences,

Actifs non salariés : commerçants, professions libérales, 

artisans, exploitants agricoles : Fonds d’Assurance Formation 



28/03/2025 : GT VAE régions de France Principaux points évoqués :

• Il est prévu que les process de certains certificateurs comme le DAVA, soient refondus dans la 

plateforme ; 

• LesAAP devront bientôt être obligatoirement sur France VAE pour que les financements puissent 

être mobilisés ;

• Un espace pour les porteurs de projet collectif VAEva être prochainement ouvert sur la plateforme 

(date prévue :  juillet) ;

• Le chantier sur l'interopérabilité des systèmes d'information est en attente de l'accord de la ministre 

;  

• Un travail va être bientôt lancé sur les données régionales. Il est prévu que les données soient 

régionalisées et envoyées sur les espaces des régions. Le chantier commencera quand au moins 80% 

des régions seront sur la Plateforme ; 

• Le décret no 2025-341 du 14 avril 2025 définit les modalités d'alimentation supplémentaire du 

compte personnel de formation (CPF) par les financeurs tiers mentionnés à l'article L. 6323-4 du 

code du travail, notamment France Travail et les Régions. 
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